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Dépliant d’information à l’intention  
des usagers et de leurs proches 

 

 
Si  vous avez des questions sur votre 
état de santé à la suite de votre  
examen, communiquez avec le  

service d’électrophysiologie médicale.  

(du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h) 

 

Pour Saint-Jérôme :  

450 432-2777, poste 22211 

 

Pour Saint-Eustache :  

450 473-6811, poste 42143 
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L’échographie cardiaque 

trans-oesophagienne 

L’échocardiographie trans-œsophagienne (ETO) 

est un test d’imagerie qui permet de visualiser  

le cœur et ses structures environnantes. 

Pour ce faire, une sonde d’échographie est 

introduite par la bouche, puis descendue 

dans l’œsophage. 

C’est le cardiologue qui réalisera l’examen 

d’une durée moyenne de 15 minutes. 

Si vous avez des prothèses dentaires, on 

vous demandera de les retirer le temps de 

l’examen. 

Une anesthésie locale de la gorge sera  

effectuée pour réduire l’inconfort. 

Cet examen peut nécessiter l’administration 

d’un sédatif pour vous aider à relaxer. Dans 

ce cas, un cathéter intraveineux (petit tube 

flexible) vous sera installé. 

Une surveillance de la pression artérielle, 

de la fréquence cardiaque ainsi que du taux 

d’oxygène sera effectuée avant, pendant et 

après l’examen. 

Vous aurez à signer un formulaire de  

consentement au préalable. 

Indications à la suite 
de votre examen 

 À la suite de votre examen, une surveil-

lance des signes vitaux sera effectuée 

jusqu’à ce qu’un professionnel vous auto-

risent à quitter, dans la mesure où vous 

devez retourner à votre domicile (environ 

30 minutes).  

 Si vous recevez un sédatif, veuillez ne 

pas conduire pour une période de  

24 heures suivant l’examen et évitez de 

signer des documents officiels. De plus, 

évitez de boire de l’alcool ou autres  

dépresseurs du système nerveux central 

(ex. : drogue). 

 Veuillez ne pas boire ni manger deux 

heures suivant votre examen, pour  

éviter de vous étouffer.  

 Débutez par boire de l’eau, puis si vous 

n’éprouvez pas d’inconfort, passez aux 

solides. 

 Évitez les aliments ou breuvages très 

chauds qui pourraient irriter la gorge. 

 Effets secondaires possibles 

 L’administration d’un sédatif peut provoquer  

de la somnolence ou des étourdissements. 

 Il n’est pas inhabituel de rester avec une 

certaine sensibilité à la gorge. Cet inconfort  

se résorbe habituellement dans les  

24 heures suivant l’examen.  

 

Préparation pour l’examen 

pour les usagers  
qui ne sont pas hospitalisés 

 Si votre examen est le matin, vous  

devez être à jeun depuis minuit  la veille 

de l’examen (sans boire ni manger).  

 Si votre examen est en après-midi, vous 

devez être à jeun depuis 6 h le matin 

(sans boire ni manger).  

 Vous pouvez prendre vos médicaments 

avec un peu d’eau.  

 Vous devez arriver 30 minutes à 

l’avance. 

 Vous devez obligatoirement être accom-

pagné d’un adulte.  

 Vous devez apporter une liste à jour  de 

vos médicaments. 

 Vous devez apporter votre carte de  

l’hôpital ainsi que votre carte d’assu-

rance maladie valide. 

 Si vous pensez être enceinte, informez 

le professionnel de la santé avant qu’un 

médicament ne vous soit administré. 


